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ATTENDU QUE l’Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur un cadre stratégique agricole et agro-
alimentaire pour le vingt et unième siècle constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30), introduit par l’article 3 du
chapitre 60 des lois de 2002 et modifié par l’article 33
du chapitre 75 des lois de 2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
modifié par l’article 5 du chapitre 60 des lois de 2002,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes ;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 17 et 25 de la Loi
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), la ministre responsable
de cette loi peut conclure une entente avec tout gouver-
nement ou organisme ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones :

QUE l’Accord-cadre fédéral-provincial-territorial sur
un cadre stratégique agricole et agroalimentaire pour le
vingt et unième siècle, dont le texte est joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé ;

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, conjointement avec le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones, soit autorisée à signer cette entente
au nom du Québec ;

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, en collaboration avec le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones, soit mandatée pour compléter dans
les meilleurs délais les négociations entreprises avec le
gouvernement fédéral en vue de la conclusion d’un
accord bilatéral portant sur la mise en œuvre au Québec
de cet Accord-cadre ;

QUE le présent décret remplace le décret n° 1391-2002
du 27 novembre 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40862

Gouvernement du Québec

Décret 720-2003, 3 juillet 2003
CONCERNANT l’approbation préalable de l’octroi d’une
subvention au montant de 2 332 476 $ à la Fédération
des comités de parents du Québec inc.

ATTENDU QUE la Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3) accorde aux parents le droit de parti-
ciper à l’administration des écoles et des commissions
scolaires au sein des comités de parents institués par
l’article 189 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Fédération des comités de parents du
Québec inc. est un organisme sans but lucratif institué
par lettres patentes délivrées en vertu de la Partie III de
la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38) dont l’objet
principal est de favoriser la participation des parents et
la vitalité des comités de parents ;

ATTENDU QU’il est opportun d’assurer le fonctionne-
ment de la Fédération en lui versant une subvention au
montant total de 2 332 476 $ pour les années financières
2003-2004 à 2005-2006 sur les sommes mises annuelle-
ment à la disposition du ministre de l’Éducation par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la pro-
messe et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6,
r.22) et ses modifications subséquentes, tout octroi et
toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor recommande l’appro-
bation préalable de l’octroi à la Fédération d’une subven-
tion au montant de 2 332 476 $ pour les années financières
2003-2004 à 2005-2006 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à verser à
la Fédération des comités de parents du Québec inc.,
sur les sommes mises annuellement à sa disposition par
le gouvernement, une subvention au montant total de
2 332 476 $ pour les années financières 2003-2004 à
2005-2006, aux conditions et selon les modalités déter-
minées dans l’entente à intervenir entre le ministre de
l’Éducation et la Fédération des comités de parents du

hebertsy
Décret 720-2003, 3 juillet 2003



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 juillet 2003, 135e année, no 30 3291

Québec inc., substantiellement conforme au projet
d’entente annexé à la recommandation ministérielle du
présent décret, sous réserve du vote par l’Assemblée
nationale des crédits pour les exercices financiers
concernés.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40863

Gouvernement du Québec

Décret 721-2003, 3 juillet 2003
CONCERNANT l’autorisation à la Commission scolaire
du Lac-Saint-Jean de conclure un accord de contribution
avec le ministère du Développement des ressources
humaines du Canada

ATTENDU QUE la Commission scolaire du Lac-Saint-
Jean, par l’intermédiaire de son Centre des Services aux
entreprises d’Alma, désire réaliser un projet visant la
production d’outils en ligne et d’outils logiciels de gestion
des apprentissages dans les organisations ;

ATTENDU QUE la Commission scolaire du Lac-Saint-
Jean est admissible à une aide financière applicable aux
coûts du projet, dans le cadre d’une mesure de soutien
visant à élargir les possibilités d’apprentissage novatrices
et mise en œuvre par le ministère du Développement des
ressources humaines du Canada ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement des
ressources humaines du Canada est disposé à verser
cette aide financière à la Commission scolaire du Lac-
Saint-Jean ;

ATTENDU QUE l’article 255 de la Loi sur l’instruction
publique (L.R.Q., c. I-13.3) prévoit notamment qu’une
commission scolaire peut contribuer, par des activités
de formation de la main-d’œuvre, d’aide technique à
l’entreprise et d’information, à l’élaboration et à la réalisa-
tion de projets d’innovation technologique, à l’implan-
tation de technologies nouvelles et à leur diffusion, ainsi
qu’au développement de la région ;

ATTENDU QUE l’article 214 de cette loi permet à une
commission scolaire, avec l’autorisation du gouverne-
ment et aux conditions qu’il détermine, de conclure une
entente avec un ministère ou un organisme du gouverne-
ment du Canada ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder cette autorisation
à la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean soit
autorisée à conclure avec le ministère du Développe-
ment des ressources humaines du Canada une entente
substantiellement conforme à l’entente annexée à la re-
commandation ministérielle du présent décret, concer-
nant le versement d’une aide financière pour la produc-
tion d’outils en ligne et d’outils logiciels de gestion des
apprentissages dans les organisations.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40864

Gouvernement du Québec

Décret 722-2003, 3 juillet 2003
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation en faveur du ministre des Transports pour la
réalisation du projet de réaménagement de la route 185
à Rivière-du-Loup et à Saint-Antonin, sur le territoire
de la municipalité régionale de comté de Rivière-du-
Loup

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions ou certains travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) ;

ATTENDU QUE le paragraphe e de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement tout projet
de construction, de reconstruction ou d’élargissement,
sur une longueur de plus d’un kilomètre, d’une route ou
autre infrastructure routière publique prévue pour quatre
voies de circulation ou plus, ou dont l’emprise possède
une largeur moyenne de 35 mètres ou plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a l’intention
de réaménager la route 185 à Rivière-du-Loup et à Saint-
Antonin, sur une longueur de 6 kilomètres, prévue pour
quatre voies de circulation dans une emprise qui possède
une largeur moyenne de plus de 35 mètres ;


